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ASSURANCE EMPRUNTEUR DES PRETS IMMOBILIERS AUX PARTICULIERS 
EQUIVALENCE DU NIVEAU DE GARANTIE  

 
 
Pour apprécier l’équivalence du niveau de garantie entre contrats d’assurance emprunteur 
dans le cadre de l’octroi de prêts immobiliers aux consommateurs, les établissements de 
crédit s’engagent à appliquer une méthode commune qui se décline en 3 étapes : 
 
1. La détermination par consensus de place d’une liste limitative des caractéristiques des 

garanties minimales exigibles de la part des établissements prêteurs en fonction du type 
d’opération, du type de prêt et du statut professionnel de l’emprunteur. 
 
Cette liste appelée aussi « liste des critères » pourra être actualisée annuellement, par 
les professionnels, après avis du CCSF. La liste applicable à la mise en œuvre de cette 
norme est jointe en annexe. 

 
2. Une obligation pour chaque établissement prêteur, de choisir sur cette liste, en fonction 

du type d’opération, du type de prêt et du statut professionnel de l’emprunteur, 
11 critères au plus qui correspondent à ses exigences générales liées à sa politique des 
risques, complétés le cas échéant de 4 critères au plus portant sur la garantie perte 
d’emploi.  
Pour un certain nombre des critères choisis, le prêteur doit préciser, chaque fois que 
c’est possible, la valeur exigée, par exemple son caractère forfaitaire ou indemnitaire.  

 
En fonction du type d’opération, du type de prêt et du statut professionnel de 
l’emprunteur, l’établissement s’engage à communiquer sa liste d’exigences générales 
aux emprunteurs sur son site Internet et sur les Fiches Standardisées d’Informations 
(FSI) qu’il délivre.  

 
3. Une remise, le plus tôt possible, à l’emprunteur de la « fiche personnalisée » précisant la 

liste détaillée et complètement valorisée des critères exigés au regard de l’appréciation 
du niveau équivalent de garantie par le prêteur, dès que l’analyse « in concreto » est 
réalisée pour tenir compte de la situation spécifique de l’emprunteur. La fiche 
personnalisée est l’outil qui permet à l’emprunteur comme au prêteur, par simple 
rapprochement avec le contrat alternatif proposé, d’apprécier directement s’il y a ou non 
équivalence des garanties. 
 

4. En cas d’examens médicaux à compléter, cette fiche personnalisée est remise « sous 
réserve ». 

 
En tout état de cause, la remise de la fiche personnalisée doit intervenir suffisamment tôt 
pour permettre au candidat à l’emprunt d’exercer sa liberté de choix en matière 
d’assurance emprunteur dans les conditions prévues par le législateur et en particulier en 
amont de l’émission de l’offre de prêt. 

 
Les garanties et niveaux de garantie exigés, qui entrent dans le calcul du TAEG, 
correspondent à des « attentes raisonnables ». 

 
Cette fiche personnalisée doit être remise dans les conditions indiquées précédemment 
même si l’emprunteur a tout de suite indiqué qu’il souhaitait faire appel à une assurance 
extérieure. 
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Par ailleurs, la méthode commune pour apprécier l’équivalence du niveau de garantie traite 
des seules garanties exigées par les prêteurs. Elle ne porte pas sur les autres éléments du 
contrat d’assurance proposé qui relèvent de la relation entre l’assureur ou l’intermédiaire et 
son client au regard du devoir de conseil. 
 
Les éléments de la fiche personnalisée (par exemple la liste des critères retenus) s’imposent 
également au prêteur dans la discussion de la proposition de contrat d’assurance concernée. 

 
L’emprunteur pourra contester un refus de délégation d’assurance via les circuits internes de 
réclamation du prêteur et saisir le cas échéant le médiateur bancaire compétent qui se 
prononcera le plus rapidement possible. 
 
Toute motivation des refus de délégation d’assurance doit être écrite, datée et précise quant 
aux raisons du refus, étant entendu que l’appréciation de l’équivalence du niveau de garantie 
est distincte de l’exercice du devoir de conseil, lequel s’impose à tout assureur ou 
intermédiaire.  
 
La mise en œuvre de la méthode et des engagements relatifs à l’équivalence du niveau de 
garantie ne doit en aucun cas faire obstacle à une pleine application des dispositions de la 
Convention AÉRAS. 
 
Entrée en vigueur de la norme : 
La présente norme pour apprécier l’équivalence du niveau de garantie en assurance 
emprunteur lors de l’octroi de crédit immobilier aux consommateurs entre en vigueur à partir 
du 1er octobre 2015 et au plus tard le 1er janvier 2016. 














